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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 

 

Arrêté DCL/BRGE n° 114 du 17 juin 2022, portant retrait de l’agrément autorisant 

monsieur SHEHATA Rezk Alla, à exploiter un établissement chargé d’animer les Stages 

de Sensibilisation à la Sécurité Routière dénommé « SHEHATA REZK ». 

 

  

LLEE  PPRREEFFEETT  DDEESS  HHAAUUTTSS--DDEE--SSEEIINNEE  

CCHHEEVVAALLIIEERR  DDEE  LL’’OORRDDRREE  NNAATTIIOONNAALL  DDUU  MMEERRIITTEE 

 

 

Vu Le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 

223-6, R. 212-1 à R. 213-6, R. 223-5 à R. 223-9 ; 

 
Vu Le Décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts de Seine ;    

Vu  L’arrêté modifié du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements 

chargés d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 

 

Vu L’arrêté DCL/BRGE n° 44 du 15 février 2021 autorisant monsieur SHEHATA Rezk 

Alla à exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la 

sécurité routière dénommé « SHEHATA REZK » au 05 avenue Anatole France 92110 

Clichy ;   

Vu L’arrêté modificatif  DCL/BRGE n° 172 du 01 juin 2021, autorisant monsieur 

SHEHATA Rezk Alla à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière au 

03 boulevard Gallieni 92230 Gennevilliers ; 

Vu   Le courriel de monsieur SHEHATA Rezk Alla, informant la DRIEAT qu’il ne souhaitait 

pas conserver son agrément, ne disposant plus de salle dans les Hauts-de-Seine ; 

 

Sur   Proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

 

ARRETE   

 

 

ARTICLE 1 : L’arrêté DCL/BRGE n° 44 du 15 février 2021, autorisant monsieur 

SHEHATA Rezk Alla à dispenser des stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les 

Hauts-de-Seine est abrogé ; 
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                ARTICLE 2 : Il est procédé au retrait de l’agrément n° R 21 092 0002 0 attribué à monsieur 

SHEHATA Rezk Alla, pour l’exploitation de l’établissement cité en article 1 ; 

 

 

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, le Délégué à 

l’Education Routière des Hauts-de-Seine, le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations des Hauts  de- Seine et le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité des Hauts-

de-Seine, sont chargés chacun en ce qui le concerne de  l’application du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation 

                                                                            L’Attaché Principal, Chef de Bureau 

 

                  Signé  

  

       Sébastien MAURICE 
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